
Célestin Freinet  (1896-1966) 
était instituteur et militant 
syndicaliste.  Il a décidé de 
faire de la classe un lieu riche 
où chaque enfant peut trouver 
sa place, prendre des 
responsabilités, proposer des 
projets et ainsi entrer dans 
les apprentissages par 

besoin et non par obligation scolaire. Dans le 
même processus de démocratisation, il a 
transformé l'estrade du maître qui était installée 
dans toutes les classes devant le tableau en 
meuble étagère pour casser la dualité "maître/
élève" . La classe comme lieu de vie et les 
apprentissages comme moyen pour rendre 
la vie possible.  
Il est l’instigateur d’une pédagogie 
émancipatrice et coopérative dont les ensei-
gnant-e-s ont fait le choix, au sein de l'école 
publique, au service de tous les enfants, pour 
une éducation populaire. 

                 Une structure existe au ni-
veau national : l’ICEM Pédagogie 
Freinet. 

Dans certains départements, des 
groupes sont constitués. Dans le Tarn-
et-Garonne, l’IDEM 82 est une association loi 
1901 qui regroupe des enseignant-e-s qui 
pratiquent la Pédagogie Freinet. 

        Nous nous rencontrons régulièrement, 
plusieurs fois dans l'année pour échanger sur 
nos pratiques de classes, réfléchir aux difficultés 
rencontrées, élaborer des projets... 

gd82@icem-freinet.org 
 

        Notre association régionale s'appelle ICEM 
sud-ouest et regroupe des enseignants 
d'Aquitaine et Midi-Pyrénées. Nous organisons 
un stage de formation ouvert à tous 
(enseignants, parents, éducateurs) tous les 
deux ans, fin août. 

Enseigner n’est pas un 
métier simple ! D’autant 
plus compliqué que la for-
mation a été très forte-

ment attaquée ces dernières années. 
En organisant l’Université d’Automne chaque année 
depuis 16 ans et en réunissant chercheurs et ensei-
gnant-e-s, le SNUipp-FSU souhaite agiter et alimen-
ter la réflexion professionnelle avec l’ambition de 
participer à la transformation d’une école en quête 
de la réussite de tous les élèves. 
De nombreux colloques sont également organisés 
pour faire de la pédagogie, notre cœur de métier, un 
enjeu incontournable du service public d’éducation. 

 JEUDI 23 MARS  De 9h à 16h30  A Montbeton 
Salle Tirecrabe, à côté de la mairie 

 

Avec des enseignant-e-s du 82 qui 

pratiquent ces pédagogies. 

Se réapproprier notre métier par la pédagogie :  
pratiques innovantes des mouvements FREINET 

et MONTESSORI 

Présentation de la journée  
 

Matin (9h – 12h) :  Pédagogie Freinet 
Présentation et échanges sur la pédagogie Freinet 
Ateliers pratiques 
 

Après-midi (13h30 - 16h30) : Pédagogie Montessori 
Présentation et échanges sur la pédagogie Montessori 
Ateliers pratiques 
 

Le repas du midi sera l’occasion de partager vos meilleures recettes  
et vos plats préférés. 

 



Maria Montessori (1870-1952) 
est une figure emblématique de la 
femme en devenir du début du 
vingtième siècle. 
 

La pédagogue italienne fut 
d'abord médecin. En tant que 
pédagogue, elle a étudié pen-

dant 50 ans les enfants de mi-
lieux sociaux et culturels très défavorisés et en 

difficulté d'apprentissage. Elle s'intéresse aux en-
fants « anormaux » qui lui donneront l'occasion 
de mettre au point sa méthode d'enseignement 
qu'elle reprend et généralise à l'usage de tous les 
enfants. 
 

        Elle élabore une pédagogie qui repose sur 
des bases scientifiques, philosophiques et édu-
catives. Elle utilise du matériel repris notamment 
aux professeurs Jean Itard et Édouard Séguin, 
tout en l'adaptant aux périodes sensibles de l'en-
fant. La première découverte fut celle du phéno-
mène de l’attention chez l’enfant comme pre-
mière marche de sa construction psychique et 
au-delà de la socialisation de l’enfant : « Le pre-

mier chemin que l’enfant doit trouver est celui de 
la concentration et la conséquence de la concen-
tration est le développement du sens social. » 
écrivait Maria Montessori dans son livre l’Esprit 
Absorbant de l’Enfant. Sa seconde découverte 
sera celle des Périodes Sensibles chez l’enfant. 
Elles constituent des moments essentiels dans le 
processus d’humanisation de l’enfant. 
 
Citation  choisie :  
         "Se substituer à l’enfant dans l’accomplisse-
ment de ses actions formatrices, avec la louable in-
tention de l’aider, n’est pas ce dont il a besoin. Cette 
substitution, au lieu d’être une aide, est au contraire 
une entrave au développement de l’enfant. On doit lui 
permettre d’agir librement, de sa propre initiative, 
dans un environnement qui a été prévu pour répondre 
à ses besoins. » 

Pour participer au stage, il faut envoyer le courrier ci-dessous  

et demande d’autorisation d’absence sur le site de la DSDEN)  

avant ljeudi 23 février 2017 ! 

NOM, Prénom - Fonction 
Ecole ou établissement 
                                                      à M. le DASEN 

          S/c de M ou Mme l’IEN de ......................... 
 

Monsieur le DASEN, 
Conformément aux dispositions de la Loi 84-16 du 
11/01/1984 (art. 34 alinéa 7), portant Statut Géné-
ral des Fonctionnaires définissant l’attribution des 
congés pour la formation syndicale, avec maintien 
intégral du salaire, j’ai l’honneur de solliciter un 
congé le jeudi 23 mars 2017 pour participer à un 
stage de formation syndicale. 
Ce stage se déroulera à Montbeton, de 9h à 
16h30. 
Il est organisé par la Section Départementale du 
SNUipp-FSU du Tarn-et-Garonne, sous l’égide du 
Centre National de Formation Syndicale de la 
FSU, organisme agréé, figurant sur la liste des 
centres dont les stages ou sessions donnent droit 
aux congés pour la formation syndicale.  
 

Recevez, Monsieur le DASEN, l’expression de 
mes salutations distinguées. 
 

A ........................, le................ 
Signature 

Qui peut venir au stage ? 

 

          Tou-te-s les collègues qui le souhaitent, syn-

diqué-e-s au SNUipp-FSU… ou pas, titulaires, stagiai-

res ou étudiant-e-s. Chaque enseignant-e a droit à 12 

jours de stage par an. Profitons-en ! 

 
 
 

Comment y participer ? 

 

          Pour cela, il faut demander un congé pour 

formation syndicale avant le jeudi 23 février  2017 

(voir lettre type ci-contre) et y joindre un formulaire de 

demande d’autorisation d’absence. 

Le formulaire et le courrier sont à transmettre au 

DASEN, sous couvert de votre IEN (par la voie pos-

tale, par fax ou par mail – depuis l’adresse profession-

nelle).  
          En l’absence de réponse 15 jours avant la date 

du stage, l’autorisation d’absence est réputée accor-

dée. Prévenez-nous en cas de difficultés. 

          Une attestation de présence vous sera fournie 

le jour du stage. 

Une association Public Montessori 82 est 
créée dans notre département. 
D’ores et déjà, il existe la possibilité de leur 
écrire par mail : 

publicmontessori82 « at » ntymail.com  
(remplacer « at » par @) 


